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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-18209

Département(s) de publication : 75
 Annonce n° 25-18209

Fournitures

Section 1 - Identification de l'acheteur

Présidence de la RépubliqueNom et adresse officiels de l'organisme acheteur : 
M. YAHIAOUI KarimCorrespondant :  , Présidence de la République

55, rue du Faubourg Saint Honoré  Adresse :  , 75008 Paris
Coordonnées :

 Adresse internet : http://www.elysee.fr/

Section 2 - Description du marché

Fourniture de mobilier de restauration pour la cafétéria située au 2, rue de l?Elysée, Objet du marché : 
75008 Paris. Lot n° 3

2, rue de lElysée  Lieu d'exécution et de livraison : , 75008 Paris

Section 3 - Caractéristiques du marché

Le présent accord-cadre a pour objet la fourniture de mobilier de Caractéristiques principales : 
restauration pour la cafétéria située au 2, rue de l'Elysée, 75008 Paris. Lot n° 3. Les lots n°1 et 2 font 
l'objet d'une procédure en appel d'offres ouvert. Le lot n°4 est cours de redéfinition du besoin. Il s'agit 
d'un accord-cadre, exécuté au fur et à mesure de l'émission de bons de commande. Il s'agit d'un 
accord-cadre mono-attributaire, à bons de commande. Le lot 3 ne comporte pas de montant 
minimum. Le montant maximum du lot n°3 est fixé à 70 000 euro(s) HT sur la durée totale du marché. 
La durée d'exécution de l'accord-cadre court, à compter de la date de notification, pour une période 
de douze (12) mois. L'accord-cadre est reconductible une (1) fois par reconduction tacite. La durée de 
chaque période est de douze (12) mois. Le titulaire ne peut refuser la reconduction. La durée totale de 
l'accord-cadre ne peut excéder deux (2) ans.
Refus des variantes.

Section 4 - Durée du marché ou délai d'exécution

12 mois à compter de la notification du marché.

Section 5 - Conditions relative au marché

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-18209
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-18209
http://www.elysee.fr/
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Modalités essentielles de financement et de paiement et/ou références aux textes qui les 
Les prestations faisant l'objet de cette consultation seront financées sur le budget de la réglementent : 

présidence de la République (mission Pouvoirs Publics). Les prestations du marché public seront 
réglées par application des prix mentionnés dans l'annexe 1 à l'acte d'engagement (annexe financière) 
ou sur catalogue conformément à l'article 10 du CCP. Le paiement s'effectuera par virement bancaire, 
le délai global de paiement ne pourra excéder 30 jours
Unité monétaire utilisée, l'euro.
Langues pouvant être utilisées dans l'offre ou la candidature en complément de celles faites en 

françaisfrançais : 

Section 6 - Justifications à produire quant aux qualités et capacités du candidat

Documents à produire obligatoirement par le candidat, à l'appui de sa candidature :
Documents à produire à l'appui des candidatures par le candidat, au choix de l'acheteur public :

Déclaration concernant le chiffre d'affaires global et le chiffre d'affaires concernant les 
fournitures, services ou travaux objet du marché, réalisés au cours des trois derniers exercices 
disponibles
Déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat et l'importance du personnel 
d'encadrement pour chacune des trois dernières années
Présentation d'une liste des principales fournitures ou des principaux services effectués au 
cours des trois dernières années, indiquant le montant, la date et le destinataire public ou privé. 
Les livraisons et les prestations de services sont prouvées par des attestations du destinataire 
ou, à défaut, par une déclaration de l'opérateur économique
Formulaire DC1, Lettre de candidature - Habilitation du mandataire par ses co-traitants 
(disponible à l'adresse suivante : http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-
candidat)
Formulaire DC2, Déclaration du candidat individuel ou du membre du groupement (disponible 
à l'adresse suivante : http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-candidat)

Documents à produire obligatoirement par l'attributaire, avant la signature et la notification du 
marché public ou de l'accord-cadre (formulaire NOTI1) :

Section 7 - Critères d'attribution

Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères énoncés dans le cahier 
des charges (règlement de la consultation, lettre d'invitation ou document descriptif)

Section 8 - Mode de passation du marché

procédure adaptéeType de procédure : 

Section 10 - Conditions de délai

18/03/2025 à 12:00Date limite de réception des offres : 
6 mois à compter de la date limite de réception des offres.Délai minimum de validité des offres : 

Section 11 - Autres renseignements

2025-Numéro de référence attribué au marché par le pouvoir adjudicateur / l'entité adjudicatrice : 
014-00-00

Section 12 - Adresses complémentaires

Adresse auprès de laquelle les documents peuvent être obtenus :
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Coordonnées : 

 Adresse internet : https://www.marches-publics.gouv.fr/?page=Entreprise.
EntrepriseAdvancedSearch&AllCons&id=2709458&orgAcronyme=w3x

16/02/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.marches-publics.gouv.fr/?page=Entreprise.EntrepriseAdvancedSearch&AllCons&id=2709458&orgAcronyme=w3x
https://www.marches-publics.gouv.fr/?page=Entreprise.EntrepriseAdvancedSearch&AllCons&id=2709458&orgAcronyme=w3x
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